
GATT/AIR/2711 1ER NOVEMBRE 1988 

OBJET : RESTRICTIONS APPLIQUEES AUX IMPORTATIONS EN PROVENANCE DE HONGRIE 

1. LE PARAGRAPHE 4, ALINEA C), DU PROTOCOLE D'ACCESSION DE LA HONGRIE 
STIPULE QU'AVANT LES CONSULTATIONS ENTRE LA HONGRIE ET LES PARTIES 
CONTRACTANTES, PREVUES AU PARAGRAPHE 6 DU PROTOCOLE, LES\PARTIES 
CONTRACTANTES NOTIFIERONT LES PROHIBITIONS ET LES RESTRICTIONS QUANTITA
TIVES DISCRIMINATOIRES QUI SONT ENCORE APPLIQUEES AUX IMPORTATIONS EN 
PROVENANCE DE HONGRIE. CES NOTIFICATIONS DOIVENT^OMPRENDRE UNE LISTE DES 
PRODUITS SOUMIS A CES PROHIBITIONS ET RESTRICTIONS^PECIFIANT LE TYPE DE 
RESTRICTIONS APPLIQUE (CONTINGENTEMENT DES IMPOIWATIONS, REGIME DE LICENCES, 
INTERDICTIONS, ETC.) AINSI QUE LA VALEUR DES ÏÎCHAllpES PORTANT SUR LES 
PRODUITS CONCERNES ET LES MESURES ADOPTEES ENVyUE/D'ELIMINER CES PROHI
BITIONS ET RESTRICTIONS CONFORMEMENT AUX TERMES DU PARAGRAPHE 4, ALINEA A), 
DU PROTOCOLE. 

2. CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU PARaWÉAPHE 4, ALINEA C), DU PROTOCOLE 
D'ACCESSION DE LA HONGRIE, LES PARTIES CONTRACTANTES SONT INVITEES A FAIRE 
PARVENIR LEURS NOTIFICATIONS AU SECRETARIAT POUR LE 31 JANVIER 1989 AU PLUS 
TARD. 

3. LES NOTIFICATIONS DEVRAIENTNjNDïÇUER LES PROHIBITIONS ET RESTRICTIONS 
EN VIGUEUR AU 31 JUILLET 1988 ,ET DESTGNER LES PRODUITS AVEC PRECISION DANS 
LES CAS OU LES RESTRICTIONS OU PROHIBITIONS VISENT DES POSITIONS TARIFAIRES 
PARTIELLES. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI N'APPLIQUENT PAS DE PROHIBITIONS 
NI DE RESTRICTIONS DISCRIMINATOIRES AU 31 JUILLET 1988 SONT INVITEES A 
PRESENTER UNE DECLARATION EN>CE SENS. 
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